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NEWSLETTER D’octobre 2025 

 
Réunions publiques de l’Adepal PPR : 

 

L’association ADEPAL PPR a programmé en mai 2025, et en vue des prochaines élections municipales 

de 2026, cinq réunions publiques dans lesquelles les citoyens pouvaient débattre de sujets divers 

concernant la gestion de la commune. Quatre réunions ont déjà eu lieu et ont fait l’objet d’un 

compte rendu synthétique publié sur le site internet (voir ci-dessus) de l’association. 

                 -le 14 mai 2025 : L’école                                             
                 -le 27 mai 2025 : L’Information et la communication        
                 -le 9 septembre 2025 : La vie économique  
                 -le 7 octobre 2025 : La sécurité et les déplacements.  
                 La dernière réunion publique se tiendra le : 

                 le 4 novembre 2025, salle Pierre Degueurce à St Hilaire, à 20 h.  
             Elle aura pour objet tout ce qui fait la qualité de vie des habitants du Plateau des Petites Roches,  
                 jeunes ou vieux : Services aux habitants, vie associative, environnement, entretien des lieux publics 
                 et du patrimoine communal, embellissement de la commune. 

Une récapitulation succincte de ces différents comptes rendus sera rédigée ensuite. 
                  
                 Panneaux de mémoire des ex centres de santé de St Hilaire. Chronologie et actualité : 
 
                 L’ADEPAL PPR avait fait connaître, lors de cafés citoyens de 2022/2023, la volonté de ses membres   
                 de s’engager dans un travail de mémoire des ex centres de santé. En 2023 un groupe nombreux  
                 de personnes (ex employés, ex malades, ou habitants du Plateau…) s’est constitué et une  
                 réflexion sur ce sujet a commencé. La création de panneaux d’information et de mémoire sur   
                 l’histoire des établissements a été décidée. Cinq panneaux sont réalisés collectivement.                  
                 La mairie, de son côté, fait appel à un premier organisme extérieur privé, « Histoire de… » afin de 
                 développer un projet plus vaste. 
                 Courant 2024, au cours d’une réunion publique organisée par la municipalité, un vote des 
                 participants a confirmé l’importance et le choix des panneaux élaborés par le groupe « Mémoires »  
                 ADEPAL PPR.                    
                 Un comité de pilotage créé par la commune (COPIL) et dirigé par Olivier PRACHE est chargé  
                 d’organiser le projet global. 
                 Il est décidé dans un premier temps, après diverses réunions et réception de 3 devis différents, de 
                 faire réaliser, sur pupitre, par une entreprise de la région (3D Incrust), un seul panneau sur les cinq 
                 proposés par le groupe mémoire ADEPAL PPR. 
                 En ce qui concerne l’ensemble des projets, la délibération du conseil municipal 2025-10.07 a voté  
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                 un projet d’étude de « valorisation du site des anciens sanatoriums » pour un montant de  
                 41 550 euros HT (autofinancement 20 775 euros HT). Cette étude (en cours) a été confiée à un   
                 organisme privé.  
 
                 Cession des petites cités avec terrain constructible, à l’euro symbolique : 
   
                 Les citoyens du Plateau devraient bientôt connaître officiellement le lauréat de l’appel à 
                 projets. 
                 Nous n’avons pas eu connaissance pour le moment, ni du nombre de projets présentés, ni des 
                 noms des candidats reçus en audition par les élus, ni du résultat de ces auditions. 
                 Cependant, le compte rendu de la réunion de lancement du Projet de valorisation du site des  
                 anciens sanatoriums, en date du 7 octobre 2025, reçu ce 22 octobre 2025 nous donne quelques 
                 indications : 

                 « • Les Petites Cités (2 bâtiments jaunes sous les sanatoriums) > mutualiser un espace en 

RDC pour y aménager un point départ du sentier d’interprétation ? Projet en cours : réhabilitations 

logements et commerces dont le marché a été attribué à Silvea Infos supplémentaires de Mme La 

Maire : Les Petites Cités : cédées à la commune en mm temps que les sanas / Epfl Grenoble : Silvae 

(Goncelin)en lien avec Aticaura / Acheter bois aux communes et construire les maisons et ouvrir des 

accès à la propriété (achat de part de la maison = copropriétaire = flexibilité) >>> 30% activité 

économique (plu AH60), pas d’information sur le type d’activité » (sic) » 

Contrairement aux engagements (annoncés) de la mairie ce n’est donc pas un groupe de jeunes 

habitants du Plateau qui serait le lauréat d’une parcelle bâtie de 5000m2 et de terres agricoles pour 

1 euro, mais une entreprise privée !  

Cela questionne : Combien de logements pour les habitants de PPR ? Quelles activités 

commerciales ? 

 
                 ADEPAL PPR – octobre 2025 - 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------- 

 

ADEPAL PPR est une association, loi 1901, indépendante et participative. Afin 

de nous permettre de continuer à faire vivre la démocratie participative locale à 

Plateau des Petites Roches, adhérez ou participez aux frais de l’association 

(frais de site internet, frais de compte bancaire et assurance) en versant : 

1) Une contribution libre par virement bancaire ou postal à :  

ASSOC. ADEPAL PPR Crédit agricole 

IBAN FRANCE              13906 00163 00205855653 97 

IBAN ETRANGER         FR76 1390 6001 6300 2058 5565 397   

BIC AGRIFRPP839 
 

           (Indiquer :     versement /participation à l’association adepal ppr) 

 

       2) Une adhésion 2025 à l’association adepal ppr= 15 euros/famille ou 10 

euros par personne, en indiquant votre nom prénom et adresse, au même compte. 
 


